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DEUX CERTIFICATS DE DEDOUANEMENT DE SOIES 
A ERZİNCAN EN 1545 

Jean-Louis Bacqu6-Grammont 

Les documents conserves sous les cotes 200 et 201 (D. BŞM) 
dans le .fonds Fekete des Arclıives de la Presidence du Conseil 
(Başbakanlık Arşivi), a Istanbul, sont deux certificats de dedouane
ment de soies -manifestement importees d'Iran-; etablis en aofı.t 
1545, a quelques jours d'intervalle l'un de l'autre, par le cadi d'Er
zincan. Leur publication nous semble se justifier pour deux raisons. 

D'une part, d'un point de vue strictement paleograpb.ique, il 
s'agit d'exemples remarquables de flüccetJ «Certificats, proces-ver
baux», attestant une decision d'un tribunal canonique (meclis-i şer()J 
dresses par des cadis, certifies par des temöins et remis a des be
ne~iciaires «pour valoir ce que de droit». La typologie du f.ı.üccet 
(egalement appele ~ııırufJ vesi!faJ kitabJ kdğıdJ ete) a ete magistrale
ment definie par L. Fekete et illustree par lui de trois specimens 
caracteristiques, posterieurs aux nôtres de quelques annees1

• Ceux-ci 

* La presente etude s'inscrit dans le ca,dre des travaux de l'Equipe de 
Recherche Associee (E.R.A.) n• '57 du Centre N:ational de la Recherche Scientifi-
que, a Paris. .. 

1 Ludwig Fekete, Einführwıg in die osrr'.anisch-türkische Diplomat·ik der 
türkisehen Botmiissigkeit in Ungarn, Budapest, 1926, pp. LXII-LXTII et do
cuments 4 (.pp. 8-9, juillet 1549, du cadide Pest, sur une affaire de mulp'ita<a), 
9 (pp. 19-21, mars 1555, du cadi de aatvan sur un proces introduit par Ies Iu
theriens de Gyöngös), 19 (pp. 31-32, mars-avrı:t 1571, du cadi de Szolnok, sur 
l'interdiction :llaite aux marchands de Debreceri d'acquitter leurs taxes ailleurs 
qu'a l'endroit traditionnellement fixe). Voir aussi M. Tayyib Gökbilgi_n, Osman
lı İmparatorluğu Medeniyet Tarihi Çerçevesinde Osmanlı Paleografya ve Diplo
matik nmi, Istanbul 1979; pp. 111-112. On connatt des specimeris de l)üccet 
emis a la fin du XNe siecle et presenttant deja les caracteristiques qu'on va voir; 
par exemple, celui qu'emit en juin 1493 le cadi de Nova a l'intention des knez 
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viennent ainsi confirmer la forme du ~ıüccet consacree par l'usage a 
la da te indiquee: formu le de validation ('ibare-i t.aşdUs) et signature 
du cadi au debut, suivies d'un libelle introductif du type sebeb-i 
taJ:ı.rir (avec un allongement extreme du sin initial), puis, apres l'ex
pose, une formuh~ arabe variable certifiant l'exactitude des faits 
rapportes, la date et, enfin, la liste des temoins (introduite par la 
formule ::;uhudıi-l-]Jal~ «temoins de la situation», dont le §in initial, 
exceptionnellement allonge lui aussi, constitue a quelques lignes de 
distance une parallele au sin de sebeb et, des l'abord, donne au do
cument son aspect caracteristique)2. Les deux specimens que nous 
publions ici presentent en outre l'interet de porter des marques 
supplementaires d'authentification sous la forme d'empreintes de 
cachets. Au recto, a gauche de la formule de validation, celui du'cadi 
concerne3

• Au verso, un aritre, en forme d'amande et difficilement 
dechiffrable4, peut-etre celui d'une autre autorite, le bey du sandjak 
par exemple. 

de Dubrovnik afin de determiner la valeur, des poids en usage pour le sel, ef. 
Halil İnaleık, «<ntroduetion to Ottoman Metrology», Tıırcica, XV, 1983, Pı:>·_ 

2 L'ensemble de ces earaeteristiques distingue clairement les temessük, 
-{mrıif ou {ıüccet des eadis de eeux qu'emettaient d'autres representants de l'Etat 
ottoman (beylerbey, emin, ete), avee lesquels lls ont en eommun la formule 
introduetive (sebeb-i tesvid.!., 8eb~lı-i tal;rir ... ,. bci'iş-i tci~i?·ir ... ,. ete), mais 
point la menlion des temoins ni la formule de validation~ On: trciuvera des 
exemples earaeteristiques de eet autre type de doeument d.ans L. Fekete, op. 
eit., pp. 21-22 (doe. 10, emis en 1558, a Temesvar). 26-27 (doe. 14, Buda, 
1565). Voir aussi Milıail Guboglu, Paleografia şi diplamatica tıırco-osmana. 

Stııdiu şi album, Buearest, 1958, pp. J35ı (doe. 16, 1586), 137_ı (doe. 28, 1677) 
et 142ı (do c. 62, 1779); M.T. G<ikbilgin, op. ait., p. 138. Nous ne trouvons aucune 
referenee a ces deux types de documents. dans le manuel classique .d'Ananiasz 
Zajaezlwwski et Jan Reychman, Zarys diplomatyki osmaılsko--tureckiej, Varsovie, 
1955; tradi.ıction anglaise : Jan Reyehman, Ananiasz Zajqczkowski, Handbook 
of Ottoman-Tıırkislı Diplomatics, La Haye-Paris, 1968. -

3 De forme ronde et divise en deux champs. En comparant les empreintes, 
differemment apposees sur les deux doeuments, on deehiffre en bas OeUilü-ddin 

. Me~ımed bin~i E-min Sa' d ~arji. Nous n'avons pu parvenir_ ii. une leeture sa
- tisfaisante de la partie superieure. 

4 Egalemen.t divise en deux registres. En bas : fa[cir Mal;miıd bin-i Yıisuf. 
en .haut : al-waşib; bi-Z-maUki-l-mal;mıid. Le tres mauvais etat des empreintes 
ne permet pas d'en donner une reproduction lisible. 
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D'autre. part, ces deux documents apportent d'utiles indications 
sur la procedure administrative a laquelle se trouvait soumise l'ini
portation de soies d'origine «orientale» a une date oiı, l'Empire otto
man et l'Iran safavide n'etant pas en guerre, la ~ürculation des lıom
mes et des marchindises en tre les · deux territoires peut e tre conside
ree comme «normale». Il est done interessant de voir ce qu'etaient ces 
coiı.ditioiıs par rapport a celles'qui prevalaient uneviiıgtaine d'annees 
plus tôt, lorsque Selim Ier tenta: de eouper toutes les routes reliant 
ses Etats a ceux du ehalı, exemple queSoliman semble avoir Ini
meme suivi Iors des trois conflits aui l'opposerent ·a. son tour a 
Tahmasp. Ceci nOID? ramerie do:ric a qu~lques etudes que noıis avions 
naguere commises sur ce sujet et a 'la bibliographie sur lesq':elles 
elles se fondaient5 

• 

. On sait ainsi que, des le. regne de Mel)lned II, une balance 
(mizan) de la douane avait ete etablie a To~at,. oiı les marchaudises 
importee~ d'Iran etaient pesees pour det~rminer les. droİts d'entree 
a acquitter. Apres que les frontieres ottomanes eurent ete.repous
sees plus a l'Est par les conquetes de Selim, une seconde balance 
fut installee a Erzincan~ Les droits.sur.Ja 9.9ie qu'y percevait la 
douane sont indiques dans un reglemeııt n(anun) applicable a la. 
ville, non date, mais dont on constate a la lecture qu'il dut etre 
promulgue peu apres la conquete ottomane6

• Paiement de ces droits 

5 «Etudes turco-safavides, I. Notes sur le blocus du commerce iranien par 
Selim ler», Tıırcica, VI, 1975, pp. 68-88; [Saisie] «Notes sur une saisie de soies 
d'Iran en 1518», Turcica, Vill/2, 1976, pp. 237-253. Nous reprenoıis~et completons 
les resultats obtenus a l'issue de ces· deux .trav.aux dans Les Ottomans, Zes 
Safa.vides et leurs voisins. Oontribııtion a. l'etude des relaHons ·inÜrnationaies 
dans le Moyen-Orient de 1514 d 1524, sous pres'se dans la collection de monogra
phies de l'Institut Historigue et ArQheologiqı.ie ,.Neerlandais d'Istanbul. Outre 
l'article de Halil İnalcık, «I:IariD>, .dans l'Encyclopedie- de l'Islarn2, ill, l'etude 
essentielle sur le commerce et l'industrie de la soie a Brousse et, en general, 
dans l'Empire ottoman, demeure celle de Fahri Dalsar, Pürk S,anayi ve Ticaret 
Tarilıinde Bursa'da İpekçilik, Istanbul 1960. 

6 Omer .Lütfi Barkan, XV :ve XVIıncı · asırlarda Osmanlı İmparator
luğıında zirai ekonominin lıııkuki ve maz.ı esasları. I. Kanunlar, Istanbul, 1945, 

·pp. 182-183; voir aussi Sa·isie, p. 244, note 16. n s'agit d'une prorogation, adaptee 
·cpar.le legislateur ottoman, du code d'Uzun, I;Iasiı.n A.Jı:Js:oyun.lu, en vigueur dans 

ces regions anterieurement aux conquetes·. de Selim ler : la taxe ;sur la · soie 
aurait ainsi ete de 40 «aspres noiratres:> (!$araca a.f$ça) par batman, celui-ci 
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ou saisie des marchandises des. contrevenants donnaient lieu a 
l'etablissement d'un proces-verbal certifie du cadi locaF, remis aux 
interesses pour faire foi. 

Dans le cas qui nous interesse ici, les deux }Jüccet presentes 
semblent reveler un point de procedure inattendu. D'apres ce qu'on 
comprend, les taxes dont ils attestent le paiement avaient ete per
çues par des intendants (emin) attaches aux services du beylerbey 
du Diyar Bekir et venus a Erzincan pour percevoir les droits de 
douane. şur la soie. Ceci souleve deux questions. Tout d'abord, on se 
serait pJutôt attendu a voir Erzincan depenqre fiscalenient de la 
province d'Erzuriım, creee a cette da te depilis pres. de dix ans. 
D'autre part, compte tenu de l'importance d'Erzincan comme point 
de contrôle du trafic et de perception de droits sur la route de 
l'Orient, on alİrait pu penser que l'administration concernee y etait 
etablie a demeure, compte tenu de la presence probable d'une im
portaıite infrastructure (balance, magasins, ete). Mais peut-etre les 
emin envoyes d' .Amid s'y succedaient-ils de maniere a · assurer une 
presence permanente. N ous nous contenterons i ci de poser le prob
leme, sans tenter, faute de donnees, de le resoudre. 

Fekete 200 

a. w~a'at 'alayhi 

b. ag'afu-1-'ibad 

etant defini comme valant 1920 dirhem; W alther Hinz, Islanıische Masse und Ge
wichte · umgerechnet ins metrisclıe · System, Handbuch .der Orientalistik, 
Eııganzungsband I/1, Leyde, 1955,· pp. 21-22; a calcule que le batman (ou men) 
d'Erzinciin valait 6,157 kg. Toutefois, ·en comptant le dirhem a ·3,2 g, ·on par
viendrait a 6,144 kg dans le cas evoque par Ömer Lütfi Barkan. Pour une 
reconsideration de la valeur de ces mesures, nous renvoyons a l'article de Halil 
İnalcık cite supra,. note 1. 

7 Les deux: documents publies dans Saisie sont des extraits certifies de 
registres (sicill) de sentences des cadis .d'Erzinciin et de Kemiib. n faut souligner 
qu'ils. ne presentent pas toutes les caracteristiques des ~ıüccet classiques de 
cadis, definies plus haut. 
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c. caıaıu-ddin. al-mawla. 

d. bi..kada'i Arzincan .• .. 

1. sebeb-i taJ;ırir-i J;uruf ve muceb:-i. tasfir-i şufuf bu-dur ki 
2. . Diyar Bekir [s?-tllarırıikın bunda J;arir resmini filub {.abt etme ge 

gelen faJ:;riyürı-ümerUi ·Sinan · ÇelebJ, 1Je ~ 4lfQavU§ 
3. nam eminler §er'-i §&rif 'meclisine /;a{.ıran olub i§bu f.ı.amilü

l-!JüccetDervi§ Mel;med Burşa'i-i ~4ıı Şadi8 

4. nam taeir müvacehesinde i§_,rar ü i'tiraf edüb derMler ki mezbU·r 
burıikı on be§ buÇ?.f:f.c men 

5. !J..arir getürüb maJ:ıruse-i .Amid gümrügi resmini bi~ttamam ve-ı-
kemal al.du~ J.'.abJ. etdük . . 

6. dedüklerinde m.Ü§arün-ileyh Dervi§ Mel;medllabi mufr}rran-ı mez-
bUranları if.crar-ı ?ne§ri).!J;la'f"'inikı, 

7. vicahen u §ifah!m taıydJi{f edüb. talebi ile bu veş_if.ca ketb olunub 
yedine 

. 8. 

9: 

10. 

Va{.' olundı ki ~inde-l-J;acet izhar .edüb i!Jtiaaa Mine cariı. ?;alika 
wa J;ıurrira fi-I~yawmi..l~!!adi 'aşri şahri cum.adiyi-1-auari sanati 
iı:ına wa bamsin wa tis'ama'ita - · · · 

şuhudn-ı-p.a.ı 

ljaaa Mali9 bin-i 
~ara 

Afımed bin-i 
Şeyb _~Ali 

" . - . 

Göki bin-i Mevlana Şafaf.cat('l) 
ıo . bin-i Dervi§ 

wa gayruhum:. 

Ceci est effectivement survenu. 
Le pJus · faible. des. · serviteurs, :Calaıu~ddin, juge 

8 Nous .donnons sous toutes reserves, et sans grande conviction, cette 
lecture .du nom du personnage. En effet~ les formelı Bursalı ou Bursevi etaient 
alors l'etlmique illabituel des habitants de Brousse. D'autre part, on pourrait 
penser a .A.Ui§ari, «Originaire d'Ala§ehir, ou Ala§ar», au Heu .de 'Ali Şadi. Enfin, 
.a moins qu'il n'y ait un terkib quelque part pour. indiqi.rer une:.filiation- a la 
maniere persane, ll faudrait peut-etre chercher un bm-i: ce que iıous lisions Br 
. .dans le suppose Burşıi!i? Mais alors, comment 1ire le . nom de ce pere even
tuel? Z:iya'i? 

9 Lecture evidemment peu satisfaisante. · 
10 Dh:ers exemples ı;Ie graphie du.hd dans. ce doeument (cf, ligne 7: ·vicahen 

u şifiihen) pourraient encourager a lire ici Herevi ou. Hemyi, «de Herab>, 
mais ce n'est qu'une fragile hypothese. 

Forına.: 4 
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(mawza) de la circonscription judiciaire (fso4ô,) d'Arzin
can. 

La raison de l'ecriture des lettres et la cause du trace
İneüıt des lignes sont ce qrii suit. 

_ i.es inii/in J?-9mmes Sinan Çelebj et 'Ali ÇaVuş, fierte 
des· emin) qui font partle des serviteurı;; (/sul) ·au Diyar 
Bekir- et sqnt venus id po ur· percevoir !es droits . sur· la 

. . şoie et leş prenôre ~rı, charge11, ont compariı au tribunal 
de Ta Loi sacree et, confröntes avec le porteur de la pre
sente senten ce, ·ıe rp.archand iıo:ıİıme Derviş . Me);ıJ:n~d de 
BrÖÜ.Ss·e: (?).; fiis·de (?)'.1Ali Şadi (?), ont declare et re
conn~ ce qui stıit: «Le susditaapporte ici quinze men et 
demi de soiEi12 [sur· ieı:;quels-] ncius avons entierement et 
completement . pE;!rçu :et: pris· en charge les droits de la 

· -· ·· douane d'Anlld }a bİeiı-gardeei3 ». 'Lörsqu'ils · eurent dit 
cela, le susdit Derviş Me;tımed,. quap.t a lui, a confirme, en 
leur pr~sence_ et·or_alenient, .le~ declarations mentionnees 

,.d~s deux declaraıit~- susdits; ce document: a ete e6rit sur 
sa demande et lui a ete renıis en mains prop~es, afin qu'en 
cas de _ besoin. il le l?roduise et raııegue comme prim ve. · 

Ceci a ~1i.li(m et a et6 redige le onzieme jour du mois 
d~ second currJijı.a de I'aiınee iıeuf cent ci~quante-deux14• 

Temoins de l'affaire: B:aca Mali ( ?) , fils de I):ara; 
Alpned, filS de Şeyh ·Ali; Göki, fiis de ( ?) ; Mevlana 
şai8.1.<at ( ?) , fils de Derviş, et d'aıitres. 

11 On. comprend·.donc- que les emin venaient d'Amid pour. percevoir le 
montant des droits et y.. r~tournaient .ensuite avec les sommes collectees. 

12 S_oit·-92,255 ·kıg, _si l'on compte .en men d'Erzincan de 6,157 kg,cf supra, 
note 6. Nous pensons qu'il s'agit ici de soie <brute en non de files (ibrişirıi). 

13 Nous ne savons s'il faut··compreiidre que le tarif applique etait celui en 
vigueur dans la ville d'Amid' ou· que ces.droits. etaient perçus au titre de l'admi
nistration fisca.Ie de cette· ville~: .. 

14 ll aofıt 1545. 
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a. madm:unuhu wili' . ··-

b. a<t'afu-1-'ibad 

c. · Ca1a1u-ddin a1-maw1a 

d. bL~a<ta'i Arzincan 

1; sebeb..,i taJ:ırir-i buruf ve muceb-i tastir-i şufUf bu.-dur ki 
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2. Diyar Bekir ]f-ullarından bunda !J:.arir resmini alub :s:,abt etmege 
gelen fa{Jriyü-l-ümena ve-l-muçtamedin 

3. Sinlin Çelebi ve Mımld Çavıı§ nam eminler §er-i §erif meclisine 
~ıa:çıran · olub i§ bu 

4. l;ıamilü-l-J.ıüccet ljacci Me~ımed bin-i Veli To]f-ddi müpacehesinde 
iJs.rar edüb dediler ki mezbur bunda 

5. yetmi§ iki men !J:,arir getürilb ma~mse-i Amid gümrUgi resmini 
mezbUrdan bi-]f-uşur 

6. _alub ]f-ab:s:, eyledük dedilklerinde mezpur ljac_ci Mebmed dabi 
muJs.irran-ı 15 meiburanları · · 

• r: 

7 .. i]f-rar-ı m6§1'Ul;ılerinde vicahen ta.Şdilf_ edüb talebi ile bıi:vefi]f-a ketb 
olunub 

8. yedine vat olundı ki çinde-l-J;ıacet- 'teinessük .· edine purrira 
fi-1-yawmi-ııııani wa-1-'aşrini 

9. şahri cumadiyL1-ahari sanati · i~na wa bamsin wa tis'ama'ita 
10. şuhfıdu-1-;J;ıal 

Muştafa bin-i 
AJ.ı:.med 

<Ali bin-i 
Me~ımed 

ljacci Sinan bin-i 
ÇAbdu-lldh 
' wa gayruhum 

Ce que coptient [le do~Ümen,t] est effectiye~ent sur
venu. 

Le plus faib1e des serviteuts, Calalu-ddin, juge de la 
circonscription judiciaire d' Arzincan. :,._,. · : · 

15 Le mot semble avoir ete fautivement ecrit deux fois, la premH~re etant 
tronquee de la fin, 
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La raison de l'ecriture des lettres et la cause du 
tracement des lignes sont ce qui suit. 

Les emin nommes Sinan Çelebi et Mürad Çavuş,.fier
te des emin et des hommes de confiance,· qui font partie 
des serviteurs du Diyar Bekir et sont venus ici pour per
cevoir les droits sur la soie et les 'preiıdre en charge, ont 
comparu au tribunal de la Loi sacree et, confrontes avec 
le porteur de la presente sentence, I:Iacci Mel;ımed, fils de 
Veli de To~ad, ont declare ce qui suit: «Le susdit a ap
por'l;e ici soixante-douze m.en16 de soie [sur lesquels] nçms 
avons perçu aupres dususdit et pris en cha:rge les droits 
de la douane d' Amid la bien-gardee, sans qu'ii y manque 
rien». Lo~qu'iİs eureiıt di.t cela; le susdit J:Iacci Me}.ımed, 
quant a lui, .a confirme en leur pre.sence les declarations 

· mentiomiees des deux declarants susdits, ce document a 
ete ecrit sur sa demande et lui a ete remis en mains 
propres afin qu'en cas de besoin ille produise comme 
quittance. 

Ceci a ete redige le vingt-deuxieme· jour du mois du 
second curruüJiı, de .l'annee neuf cent cinquante-deux17• 

Temoins de l'affaire: Muştafa, fils d'AI;ımed; 'Ali, fils 
. de Mel;ımed; ·J:Iacci Sinan, fils de 'Abdu-llah, et d'autres. 

* *:;:: 

Le present article etai~ deja sous presse lorsque nous avans pu prendre 
connaissance de celui- de Vanco' Boskov, «Die {ıücoet-Urkunde-Diplomatische 
Analyse», Btudia turoologioa memoriae Alex-ii Bombaoi dioata, Istituto Uni
versitario Orientale, Seminar!o di Studi Asiatici, Series Min.or, XIX, Naples 
1982, pp. 81-87. . . 

16 Soit 443,304 kg. si l'on calcule avec les memes valeurs que dans le cas 
cite S'l,(,pra, note 12. 

17 31 aoüt 1545. 
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